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Texte de la question

Mme Isabelle Attard attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé des relations
avec le Parlement, sur l'application de la circulaire n° 5608 du 19 septembre 2012 du Premier ministre, définissant
les orientations pour l'usage des logiciels libres dans l'administration. La circulaire incitait les ministres à
l'utilisation des logiciels libres dans leurs services. Elle souhaite savoir quelles suites ont été données à cette
circulaire, notamment les études d'opportunités de migration de logiciels, l'intégration de ce critère dans les appels
d'offres, les projets de migration de logiciels propriétaires vers des logiciels libres ou encore la mise à disposition
des sources de logiciels développés en interne ou par un prestataire, au sein du ministère et de l'intégralité des
administrations qui en dépendent. Elle souhaite de plus connaître le montant des dépenses en logiciel, en
distinguant les logiciels propriétaires des libres, au sein du ministère et des administrations qui en dépendent, pour
chaque année de 2008 à 2012.

Texte de la réponse

  Le ministre délégué auprès du Premier ministre, en charge des Relations avec le Parlement, informe l'honorable
parlementaire qu'il ne dispose d'aucune administration relevant de son autorité. Dès lors, il n'est pas en mesure
d'apporter les précisions demandées.
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